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Nous voulons travailler à établir votre règne dans la société
en respectant toujours vos saintes lois, et en usant de l'influence
que nous pouvons avoir pour les faire respecter et y conformer
nos lois et nos instityitions nationales.

Ouvrez, Cour sacré de Jésus, ouvrez-nous les trésors de votre
charité infinie. Le sang quia coulé de votre blessure a racheté
le monde ; qu'une gouttesde ce sang divin, par sa toute-puissan-
ce, rachète encore une fois cette France que vous avez aimée et
qui, revenant de ses longues erreurs, veut rester dails sa voca-
tion chrétienne. Oubliez nos iniquités pour ne vous souvenir
que des saintes ouvres de nos pères et laissez couler sur nous les
flots de votre miséricorde.

Cour adorable de notre Dieu, la nation française vous im-
plôre, rendez-lui votre amour, bénissez-la, sauvez-la.

0 Marie, reine de la France et Notre-Dame de Paris, daignez
porter à votre divin Fils nos humbles supplications. Amen!

CONSULTATION

Les chapelpis des Croisiers peuwent-ils être rosariés et peut 1n
par une seule et même prère gagner ces diverses indulgences à
la fois.

Réponse : 1o Il ressort d'une réponse de la S. Congrégation, du
29 février 18-20 qie l'on peut attacher au même chapelet diverses
indulgences ; par exemple, celles des Croisiers, du Rosaire, de
Ste-Brigitte, etc ; mais 2o il paraît résulter clairement de la me-
me réponse que ces indulgences ne peuvent être gagnées que
successivement, et non simultanéinent par une seule et même
prière. Donc, dit à ce sujet le P. Van der Burgt, de l'Ordre des
Croisiers, les personnes donc, dont le chapelet à reçu ces diffé-
rentes bénédictions, doivent former leur intention ; mais quand
elles ne se sont pas proposé de gagner les unes de préfér-tnce
aux autres, il nous paraît évident avecla Revne Théo., que la vo-
lonté des fidèles est alors de gagner les plus considérables. Or,
en égard à la bonté de Dieu, nous pouvons être certains que
cette intention implicite suffit pour assurer aux fldèlesl.e gain d.:
ces ind algences,


